
 
Concours  

Résidence artistique Viúva Lamego 
 
 

Règlement 
 
 
1. Objec)f du concours 
 
1.1 L’objec+f de ce concours, organisé par l'entreprise commerciale Viúva 
Lamego - Cerâmicas de Sintra, Lda, dont le numéro de TVA est 514.209.658 
et dont le siège social est situé Zona Industrial Abrunheira, Abrunheira, 
2710-089 Sintra, Portugal (« Viúva Lamego »), est de réaliser une pièce, sur 
carreau, afin de commémorer le 175e anniversaire de Viúva Lamego. 
 
1.2. Le nom du lauréat sera associé à la communica+on réalisée dans le 
cadre du 175e anniversaire de la marque « VIÚVA LAMEGO ». La pièce 
réalisée portera sa signature, en tant qu'auteur et fera par+e de l'exposi+on 
au Musée na+onal de l’azulejo (« MNAZ »), in+tulée « 175 Anos de Azulejo 
na Viúva Lamego » (175 ans de carreau chez Viúva Lamego), qui se +endra 
du 3 octobre au 31 décembre 2024.  
 
2. Condi)ons de par)cipa)on 
 
2.1. Les candidatures sont ouvertes aux par+culiers, ar+stes émergents ou 
étudiants en art, en design ou en architecture, de tout âge et de toute 
na+onalité. 
 
2.2. Les candidatures pourront être déposées à par+r du 12 mars jusqu’au 
22 avril 2024.  

2.3. Caractéris+ques de la pièce à réaliser : 



 
 

2.3.1.  Format : La pièce devra être réalisée à par+r du carreau 14x14, 
avec un format lié à l'histoire de Viúva Lamego. 
  
2.3.2. Dimension : Il est possible de réaliser une collec+on de 
plusieurs carreaux ou un panneau comportant au maximum de 25 
carreaux. 
 
2.3.3. Techniques : a) Pièces en relief façonnées à la main ou à l'aide 
de moules déjà présents dans l’usine ; b) Peinture à la main sur 
carreaux. 

 
2.4. Candidatures 
 

2.4.1.  Les candidats devront soumehre leur proposi+on de 
par+cipa+on rédigée en portugais, anglais ou français. Celle-ci devra 
comporter : 
 
a) Un rapport descrip+f présentant la pièce qu'ils proposent de 
réaliser (au format PDF). 
 
b) Un texte expliquant le rapport entre la pièce et la célébra+on du 
175e anniversaire de Viúva Lamego (au format PDF). 
 
c) Un CV et/ou porkolio des œuvres créées.  
 
d) Tout autre document jugé per+nent pour la candidature. 
 
2.4.2. Les documents men+onnés au point précédent devront être 
présentés sous forme numérique, sur le site web de Viúva Lamego, 
dans le formulaire de candidature correspondant.  

 

https://www.viuvalamego.com/fr/artistes/formulaire-de-candidature/


 
2.4.3. Les candidatures soumises après la date limite men+onnée à la 
clause 2.2. ci-dessus seront exclues tout comme celles qui ne sont pas 
présentées selon la clause immédiatement précédente, et/ou celles 
qui s’avèrent incomplètes au regard des éléments indiqués dans les 
paragraphes de la clause 2.4.1. ci-dessus, et/ou celles qui ne 
remplissent pas les condi+ons énoncées dans le présent règlement. 

 
2.5. Évalua+on des candidatures 
 

2.5.1. Les candidatures soumises seront évaluées par un organe 
collégial de Viúva Lamego. 
 
2.5.2. Le jury délibérera à la majorité et prendra sa décision sur la 
base de l'évalua+on résultant du remplissage de la grille de 
pondéra+on prévue à l'ar+cle 2.5.3. ci-dessous), permehant de 
sélec+onner le lauréat et deux lauréats suppléants. 
 
2.5.3. Les candidatures seront évaluées en fonc+on de leur 
originalité, de leur qualité et des porkolios et/ou CV présentés, ainsi 
que de la per+nence de la candidature dans le cadre de ce concours, 
dans les propor+ons suivantes : 

 
a) Originalité de la candidature : 25 % 

 
b) Qualité de la candidature : 25 % 

 
c) Qualité du porkolio et/ou du CV du candidat : 20 % 

 
d) Rela+on entre la candidature et le thème proposé : 30 % 

 
3. Condi)ons supplémentaires 
 



 
3.1. Aucune rémunéra+on ne sera accordée au lauréat ni aux lauréats 
suppléants. 
 
3.2. Sans préjudice de l'u+lisa+on qui sera faite de l'œuvre créée par le 
lauréat pendant la période d'exposi+on au MNAZ, dans le cadre de 
l'exposi+on 175 ans de Viúva Lamego, celle-ci et les droits d'auteur y 
afférents resteront la propriété du lauréat. 
 
3.3. Le lauréat se verra ahribuer un espace de résidence pendant les heures 
d'ouverture de l'usine (du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h 30). 
 
3.4. L'espace de résidence ainsi que le matériel et les équipements mis à la 
disposi+on du lauréat devront être u+lisés avec soin, prudence et 
responsabilité, conformément aux instruc+ons de l'équipe de Viúva 
Lamego, et les règles de préserva+on du bâ+ment, de sécurité et rela+ves 
au bruit devront être respectées. 
 
3.5. Au plus tard 5 (cinq) jours après la fin de la période de résidence, le 
lauréat libérera l'espace de résidence qui lui a été ahribué et le laissera 
totalement libre de personnes et de biens. Il res+tuera à Viúva Lamego tout 
le matériel et les équipements mis à sa disposi+on, en parfait état de 
conserva+on et de fonc+onnement. 
 
3.6. Le lauréat s'engage à indemniser Viúva Lamego pour toutes les pertes 
et/ou dommages résultants, de manière prouvée, d'une u+lisa+on 
incorrecte ou imprudente des installa+ons, des équipements et/ou du 
matériel et/ou d'une viola+on de l'une des condi+ons prévues dans le 
présent règlement, dans un délai maximum de 15 (quinze) jours à compter 
de la date à laquelle il a été no+fié à cet effet. 
 
3.7. Le lauréat s'engage à garder confiden+elles toutes les informa+ons et 
documenta+ons, techniques et/ou non techniques, commerciales ou 
autres, rela+ves à l'ac+vité de Viúva Lamego et/ou du MNAZ, dont il pourrait 



 
avoir connaissance dans le cadre ou à l'occasion du concours régi par le 
présent règlement. 
 
3.8. Le lauréat ne pourra pas céder son poste ni aucun des droits et 
obliga+ons découlant du présent concours. 
 
3.9. L'œuvre réalisée par le lauréat dans le cadre du programme sera 
divulguée par Viúva Lamego, et le lauréat pourra l'u+liser et la diffuser 
comme il l'entend dès la fin de l'exposi+on au MNAZ. 
 
4. Communica)ons publicitaires 
 
Le lauréat autorise expressément Viúva Lamego à reproduire et/ou à 
montrer les vidéos, les images et/ou les phrases dont il est l'auteur dans 
toutes les ac+vités de communica+on, de publicité et/ou de promo+on, 
notamment celles des+nées à faire connaître ce concours et l'exposi+on qui 
se +endra au MNAZ, sans que Viúva Lamego n’ait à verser une quelconque 
rémunéra+on, contrepar+e ou indemnité à cet égard. 
 
5. Protec)on des données à caractère personnel 
 
5.1. Lors de la ges+on de la par+cipa+on à ce concours, des données à 
caractère personnel des candidats et des lauréats sont collectées et 
stockées, notamment : [...]. Les données à caractère personnel collectées 
seront traitées conformément à la législa+on sur la protec+on des données 
à caractère personnel, à savoir la loi n° 58/2019, du 8 août, la loi n° 41/2004, 
du 18 août, ainsi que le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 rela+f à la protec+on des personnes physiques 
en ce qui concerne le traitement de ces données et à la libre circula+on de 
ces données (RGPD), et autres législa+ons applicables.  
 
5.2. Le concours suppose la connaissance et l'accepta+on des éléments 
suivants : 



 
5.2.1. Les candidats acceptent que la fourniture et le traitement des 
données sont nécessaires et obligatoires aux fins de la ges+on ainsi que de 
la communica+on du concours et de l'annonce ultérieure du lauréat, du 
traitement ainsi que de l'ahribu+on des prix, et autorisent par conséquent 
leur traitement par Viúva Lamego. Les données seront collectées et traitées 
par Viúva Lamego exclusivement sous sa responsabilité en tant que 
responsable du traitement. 
5.2.2. Viúva Lamego garan+t la sécurité et la confiden+alité du traitement 
des données à caractère personnel, en assurant aux candidats la possibilité 
d'accéder, de rec+fier, de limiter le traitement, de s'opposer, de transférer 
ou de supprimer leurs données à caractère personnel, en envoyant un email 
à l'adresse suivante geral@viuvalamego.com ou envoyant un courrier à 
l'adresse Zona Industrial Abrunheira, Abrunheira, 2710-089 Sintra, Portugal. 
 
5.3. Viúva Lamego s'engage à sous-traiter (le cas échéant) à des en+tés qui 
offrent des garan+es suffisantes de mise en œuvre des mesures techniques 
et organisa+onnelles appropriées pour assurer la protec+on des droits des 
candidats. 
 
5.4. Les candidats peuvent présenter une réclama+on auprès de l'autorité 
compétente, la Commission na+onale pour la protec+on des données, s'ils 
es+ment que leurs droits ont été violés. 
 
5.5. Les données à caractère personnel ne seront conservées que pendant 
la durée nécessaire aux fins pour lesquelles elles ont été collectées et 
traitées. 
5.6. Pour de plus amples informa+ons sur la poli+que de Viúva Lamego en 
ma+ère de protec+on des données, les candidats peuvent consulter la 
poli+que de confiden+alité disponible sur 
hhps://www.viuvalamego.com/pt/poli+ca-de-privacidade/.  
 
6. Législa)on applicable et juridic)on 
 

mailto:geral@viuvalamego.com
https://www.viuvalamego.com/pt/politica-de-privacidade/


 
6.1. Le présent règlement est régi par la loi portugaise.  
 
6.2. La juridic+on de la circonscrip+on judiciaire de Sintra sera compétente, 
renonçant expressément à toute autre juridic+on, afin de résoudre les 
li+ges découlant de la par+cipa+on au concours, y compris ceux rela+fs à 
l'interpréta+on, à l'intégra+on ou à l'applica+on du présent règlement. 
 

7. Autres informa+ons 

7.1. Dates et informa+ons importantes 

7.1.1. Rendez-vous 

• Phase de candidature : du 12 mars au 22 avril 2024 

• Annonce des résultats du concours : 6 mai 2024 

• Début de la période de résidence : 13 mai 2024 

• Fin de période de résidence : 16 septembre 2024 

• Présenta+on des travaux : du 3 octobre au 31 décembre 2024. 

 

7.1.2. Coordonnées : Pour toute informa+on ou ques+on, Catarina Moraes 

Cardoso, du département marke+ng de Viúva Lamego, doit être contactée 

par e-mail cmc@viuvalamego.com. 

 

 
 


